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Ville) aux chevaliers modestes (comme ceux des procuratèles secondaires) en passant, 
d’une part, par les sommets de l’ordre équestre (comme le préfet du prétoire ou l’a 
rationibus), d’autre part, par les esclaves et affranchis impériaux qui peuplaient les 
bureaux avec, pour certains, des responsabilités financières importantes. 

 Marie-Thérèse RAEPSAET-CHARLIER 
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Confinée dans des ouvrages spécialisés destinés aux seuls initiés ou négligée par les 
publications d’histoire de l’art, la musique est la grande absente des travaux sur le 
monde romain. C’est donc à ce vide qu’entend remédier Alexandre Vincent, grâce à 
une vision d’ensemble qui prend en compte tous ces artifices, hommes de métiers, 
dépassant la dimension artistique qui a prévalu jusqu’alors. Cela lui permet de les placer 
dans un questionnement d’histoire sociale, puisqu’ils se mouvaient au sein de la plèbe 
urbaine, aux nombreuses strates. Pour ce faire, l’auteur s’est fondé sur une base de 
données contenant 568 fiches consultable en ligne à l’adresse suivante : 
<https://www.efrome.it/publications/ressources-en-ligne/jouer-pour-la-cite-alexandre-
vincent.html>. Ce répertoire, constitué grâce à des sources épigraphiques issues de 
l’Occident romain et qu’il faut consulter en parallèle à ce livre, présente tous les musi-
ciens connus entre le IIe s. avant notre ère et le IIIe s. de notre ère. Tant les professionnels 
qui travaillaient lors de représentations théâtrales ou de concours (au nombre de 257), 
que les musiciens militaires (issus de tout l’Empire et contenant 311 entrées) sont pris 
en compte. L’auteur, après une introduction qui expose l’historiographie du sujet (p. 1-
12), organise son propos en deux grandes parties. La première, structurée en deux 
chapitres, s’intéresse aux musiciens de l’armée romaine et à ceux participant aux rituels 
civiques (p. 15-222). La seconde, quant à elle, aborde en trois chapitres leur service en 
tant qu’instrumentistes, leur place au sein de la plèbe et le pouvoir des sons qu’ils 
jouaient (p. 225-377). Le premier chapitre est l’occasion de présenter les différents 
types de musiciens qui jouaient à l’armée (p. 15-117). Tout d’abord, les aenatores, 
joueurs d’instruments de bronze tels que le tubicen avec la tuba (trompette de bronze 
droite, à très large pavillon et hampe centrale démontable) et le cornicen/cornicularius 
avec son cornu (trompette de bronze recourbée). À leurs côtés se trouvait aussi le 
bucinator qui maniait la bucina (corne d’animal). Le recensement ne serait pas complet 
sans le liticen, spécialiste du lituus (ressemblant à une tuba, mais dont l’extrémité se 
recourbait à la fin), absent des sources épigraphiques et remplacé par le tubicen, sans 
oublier le tibicen, virtuose de la tibia, pareille à une flûte et dont l’importance était 
capitale pour les rites religieux. En général, ils jouaient pour transmettre des ordres, les 
semiuocalia signa, servant à la communication collective, pour préparer ou lancer une 
attaque ou pour l’organisation du temps au quotidien. Relais du commandant, ils en 
symbolisaient le pouvoir par le biais du classicum, joué par les aenatores ou les 
bucinatores seuls, comme signal d’alerte, par exemple. En revanche, si les tubicines 
jouaient pour tous les soldats, les cornicines ne le faisaient que pour les signiferi. Ces 
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musiciens étaient présents généralement dans tous les corps de troupe, ce qui n’empê-
chait pas des différences entre eux, puisque les joueurs de bucina semblent être plus 
nombreux dans les unités moins valorisées comme la flotte ou les vigiles, pour lesquels 
ils étaient même les seuls instrumentistes. De plus, les tubicines et les cornicines 
faisaient partie des principales, à l’instar des bucinatores de la flotte et des vigiles, 
tandis que les autres joueurs de bucina devaient se contenter d’être immunes, privés 
cependant de corvées. Après une phase d’apprentissage, la carrière de musicien sous 
les enseignes n’offrait que rarement des possibilités de promotion, en raison de la nature 
de leurs fonctions qui ne les amenait guère à briller sur le champ de bataille, bien qu’ils 
aient pu toucher une solde et demie (sesquiplicarii), voire double (duplicarii), à la diffé-
rence de leurs camarades non gradés. Après les militaires, on en vient aux musiciens 
dans le cadre des rituels civiques, en commençant par rappeler dans quelles circons-
tances ils intervenaient (p. 119-222). En premier lieu, les cornicines appelaient au 
rassemblement à l’occasion des comices centuriates, réunis hors du pomérium, 
puisqu’il s’agissait d’une assemblée militaire. Cet appel avec cornu faisait même partie 
de la procédure lors de procès de perduellio, en tant qu’émanation sonore de l’imperium 
d’un magistrat, grâce à nouveau au classicum. Lors des sacrifices, en revanche, c’est le 
tibicen qui apparaît au premier plan. Il s’agissait du vrai instrumentiste des sacra sans 
lequel le rite ne pouvait être exécuté efficacement (sacrifice, triomphe, funérailles etc.). 
De fait, si lors de la pompa menant au sacrifice, il peut être accompagné de tubicines et 
de cornicines, c’est seul qu’il intervient lors de la praefatio, séquence du rite qui 
précède la mise à mort, au cours de laquelle il garde d’ailleurs le silence. Leur impor-
tance en tant que collectif doit être soulignée, forts de leur position privilégiée dans les 
rites. En outre, alors que les tubicines n’intervenaient qu’à l’occasion du tubilustrium 
et de l’armilustrium, les cordophones étaient davantage présents, puisque les fidicines 
(joueurs de lyre) accompagnaient parfois les tibicines lors des sacrifices et ce, dès le 
Ier s. avant notre ère. Cette association se répète lors de la pompa qui ouvrait les jeux, 
même s’ils cédaient leur place aux aérophones, en l’occurrence les tubicines et liticines, 
une fois les protagonistes entrés dans le feu de l’action. Ils scandaient les divers temps 
forts, de l’ouverture à la remise des prix, en compagnie de cornicines et de joueurs 
d’orgue hydraulique (hydrauli), parmi lesquels quelques femmes. La pompa 
triumphalis, pour sa part, voyait aux premières loges les tubicines, musiciens civils pour 
l’occasion, parfois aussi aux côtés de cornicines et liticines ou plus rarement des 
tibicines et des cordophones. En revanche, la pompa funebris révèle les différences 
sociales, puisque les grands personnages avaient recours aux tubicines, voire aux 
cornicines, tandis que les plus humbles engageaient des tibicines. À la fin des rites, 
place était faite pour les tintinnabula (percussions). Quoi qu’il en soit, le langage sonore 
émis lors des pompae ou des célébrations telles que les Jeux séculaires permirent la 
création d’une communauté de sons qui à son tour ancrait les sonorités dans la mémoire 
culturelle, ce qui dans le même temps accroissait le sentiment d’appartenance. La 
seconde partie de l’ouvrage aborde tout d’abord, dans le cadre du chapitre 3, la nature 
de la pratique de la musique, ainsi que ses conditions et ses modalités (p. 225-278). 
L’extraction sociale des instrumentistes était hétérogène : il y avait des esclaves 
publics, des affranchis, parfois libérés par l’empereur, mais toujours au service de la 
cité. Les inscriptions où ils sont commémorés indiquent le culte auquel ils étaient 
rattachés et son emplacement. Quelquefois, ils se regroupaient en collèges, surtout s’ils 
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ne desservaient que les sacra publica, comme c’était le cas de tibicines, dont le Sénat, 
puis l’empereur, après la promulgation de la lex Iulia de collegiis, reconnaissaient 
l’utilité publique. D’autres marques de faveur de l’empereur pouvaient consister dans 
la jouissance des frumentationes, comme dans le cas des aenatores de Rome. Le travail 
des musiciens était organisé grâce à un redemptor, entrepreneur qui sous-traitait les 
demandes, contre de maigres revenus, après la signature d’un contrat ou suite à un 
accord verbal contre prestation. Quoi qu’il en soit, il s’agissait d’hommes de métier 
(ars), des artisans au sein desquels il y avait une hiérarchie, dont les tibicines occupaient 
le bas de l’échelle, à la différence des citharèdes, dont le travail impliquait un appren-
tissage plus long, acquis au sein d’écoles ou grâce à des proches. Malgré tout, leur ars 
leur octroyait une position parfois respectable, sans jamais parvenir à atténuer le déni-
grement inhérent à celle-ci. C’est à leur place au sein de la plèbe des cités qu’est 
consacré le chapitre 4 (p. 279-314). En effet, il ne fait pas de doute que les musiciens 
formaient un ensemble d’hommes, généralement, aux statuts légaux des plus variés, 
sans qu’il y ait pour autant de ségrégation entre eux, puisque la pratique de leur métier 
amenait à un brassage social. Si certains collectifs semblent avoir compté avec 
davantage d’ingénus, comme les aenatores ou les fidicines, ils n’ont pour autant pas 
disposé de grandes richesses, sauf exceptions. Il faut souligner leur participation 
ponctuelle à la gestion de collèges et l’existence de relations familiales et amicales avec 
d’autres instrumentistes ou d’individus aux horizons des plus divers. Leur apparte-
nance, non à la plebs media chère à P. Veyne, mais à la plèbe moyenne des cités, située 
juste en dessous, ne fait aucun doute. Enfin, le chapitre 5 s’intéresse au rapport entre 
les musiciens et le pouvoir impérial (p. 315-370). L’objectif est de compléter les 
travaux de P. Zanker ou K. Galinsky, p. ex., qui excluent la dimension sonore de leurs 
réflexions. En effet, la visibilité sociale des musiciens s’accrut avec Auguste, grâce à 
l’augmentation des jours consacrés aux jeux, pour ne rien dire des célébrations en 
rapport avec le Prince, permettant aux instrumentistes de disposer de nouveaux 
débouchés. Le dialogue entre le pouvoir impérial et les musiciens s’initia dès l’instau-
ration du Principat : p. ex. les tibicines obtinrent un « sceau » d’utilité publique, parce 
qu’ils participaient aux sacrifices : le collegium tibicinum Romanorum devint après la 
lex Iulia de collegiis le collegium tibicinum qui sacris publicis praesto sunt, marquant 
la reconnaissance officielle de leur rôle au service de la religion romaine. Parallèlement, 
cela influa sur leur recrutement, puisque des plébéiens ingénus auraient commencé à 
intégrer progressivement le collège jusqu’alors davantage aux mains d’affranchis. Le 
privilège frumentaire des aenatores, qui matérialisait leur rôle, doit aussi remonter à 
Auguste. On peut également invoquer la dédicace de l’édicule à proximité de la Meta 
sudans, comportant plusieurs allusions à Auguste, puis à d’autres Julio-Claudiens. 
Associés à la pratique rituelle du règne d’Auguste, les musiciens se firent ensuite les 
porte-parole du discours impérial alors que s’implantait le culte au souverain, comme 
en témoignent les scabillarii si présents dans la pantomime, dont le développement est 
concomitant. Leur visibilité accrue trouve également confirmation dans le soin qu’ils 
prirent à choisir leurs patrons, tout comme l’emplacement de leurs scholae. En défi-
nitive, A. Vincent offre au lecteur un magistral ouvrage d’histoire sociale sur les 
musiciens dans le monde romain fort utile et plaisant à lire. En effet, par ses analyses 
pénétrantes, il réhabilite le monde des instrumentistes dont on oublie parfois jusqu’à 
l’existence. C’est un pan méconnu de la société romaine qui se dévoile à nous, qu’il 
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s’agisse de la variété d’instruments joués, à l’armée ou à la ville, pour ne rien dire du 
rapport au pouvoir impérial, dont ils contribuaient à la diffusion de l’idéologie. La seule 
fausse note, si l’on peut dire, est le manque de reproductions iconographiques à une 
échelle plus systématique. Je pense aux descriptions de la tuba, du cornu, du scabellum 
etc. dont un public non averti aurait tiré un grand profit. Mais cela n’enlève rien aux 
mérites du livre. Anthony ÁLVAREZ MELERO 
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À une époque où les flux migratoires suscitent la compassion ou le rejet dans un 
contexte politique morose, cet ouvrage, qui prend la suite d’autres volumes sur un sujet 
similaire parus pratiquement en même temps, aborde la mobilité et la migration, en 
évitant des jugements de valeur et selon des angles d’approche multiples. Pour ce faire, 
dans la section liminaire (p. 1-24), E. Lo Cascio et L. A. Tacoma traitent des idées 
romaines sur la mobilité, où il faut pointer le manque d’une « théorie de la migration » 
digne de ce nom, tout au plus des réflexions partielles sur les conséquences de la migra-
tion sur l’identité romaine, plutôt que sur le phénomène en soi. Cela étant, puisque les 
sources sont hétérogènes et relativement abondantes, qu’elles soient littéraires, épigra-
phiques ou papyrologiques, avec leurs propres limitations, il est possible d’étudier la 
mobilité et la migration, sans toutefois parvenir à une généralisation que la fragmenta-
tion de la documentation n’autorise aucunement. Si l’on passe au cadre théorique de la 
recherche contemporaine, qu’il s’agisse du concept de « connectivity » dû à P. Horden 
et N. Purcell ou de la « globalization theory », on parvient aux mêmes conclusions : ils 
contribuent à la réflexion et fournissent des clés de compréhension qui demeurent 
imparfaites. Toutefois, depuis ces dernières décennies, de nombreux travaux de nature 
diverse, sur des sujets des plus variés et selon des perspectives distinctes, dont certains 
publiés par les éditeurs, renforcent l’idée qu’il reste encore du pain sur la planche pour 
définir un nouveau cadre théorique et des champs de recherche encore en friche. Après 
cette riche introduction, la première contribution, de la main de G. Woolf, aborde le 
concept de « enclosure » (p. 25-41). En d’autres termes, il s’agit de voir, à l’aune de 
travaux d’historiens de l’Asie du Sud-Est, pourquoi Rome, en fin de compte, n’a pas 
exercé son pouvoir en déplaçant des masses de population ou en forçant les populations 
soumises à travailler sur de grands chantiers à l’instar de la Chine, de l’Égypte ou des 
pouvoirs de la Mésoamérique précolombienne, qui y eurent recours de diverses façons 
et de manière ponctuelle. Les empereurs romains disposaient pourtant de modèles, 
comme les souverains du Proche-Orient antique. De fait, dès l’époque républicaine, des 
individus furent déplacés contre leur gré (esclaves, prisonniers de guerre, condamnés à 
l’exil), pour ne rien dire des soldats au moment de leur déploiement puis de leur 
installation, mais cela n’affectait qu’une part infime de la société. La seule exception, 
pour ainsi dire, est l’installation de populations frontalières au sein de l’Empire, tels 
que les Ubiens, par exemple. Si les empereurs avaient la capacité d’agir de la sorte, les 


